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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151-II de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 3718/PR du 1er juillet 2013 du Président de la Polynésie française 

reçue le même jour, sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de « loi du pays » relative 
aux contrats d’accès et de soutien à l’emploi ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 2 juillet 2013 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « éducation-emploi » en date du 10 juillet 2013 ;  
 
Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française a adopté, lors de la 

séance plénière du 16 juillet 2013, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

I – OBJET DE LA SAISINE 
 

La présente saisine, soumise à l’avis du Conseil économique, social et culturel de la 
Polynésie française (CESC), a pour objet un projet de « loi du pays » relatif aux contrats 
d'accès et de soutien à l'emploi. 
 
 
II – CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE « LOI DU PAYS »  
  

En Polynésie française, depuis le début des années 2000, des mesures ont été mises en 
œuvre par le Pays afin de réduire les coûts du travail et résoudre les problèmes chroniques 
d’embauche (dispositifs CRE, IFED, IME, ICRA, CTH, DARSE, CPIA1). L’évolution de 
l’emploi salarié, tous secteurs confondus, témoigne néanmoins de la difficulté à créer et 
conserver des emplois en Polynésie française, face aux besoins générés par les demandeurs 
d’emploi. 

Selon l’Institut de la Statistique de la Polynésie française (ISPF)2,  « le taux d’emploi 
en Polynésie française est de 53 %, (personnes âgées de 15 à 64 ans occupant un emploi), 
contre 64 % en France métropolitaine. (…) 

L’absence de régime d’assurance chômage n’incite pas toutes les personnes sans 
emploi à se déclarer comme chômeur ni à s’inscrire auprès d’agences pour l’emploi (comme 
le Service de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelles (S.E.F.I.)) : ces 
personnes sans emploi n’effectuant pas de démarches ne sont donc pas comptabilisées dans 
la population active ni dans le taux de chômage ». 

Il est noté que, sous l'effet de la crise économique et de l’évolution démographique, le 
nombre des demandeurs d'emploi qui s'inscrivent au S.E.F.I. ne cesse d'augmenter depuis 
2005 (+ 165 %). 

Au 31 mai 2013, parmi les 10 959 demandeurs d'emploi inscrits au S.E.F.I., 9 924 
personnes sont considérées comme sans emploi.  

A celles-ci s’y ajoutent 2 763 personnes en cours de stages (2 324 en CPIA, 181 en 
formation, 66 en SIE, 9 en STEP, 183 en STH) soit un total de 12 687 personnes recensées au 
S.E.F.I. comme sans solution d'emploi durable. 

Dans 38 % des cas, ces demandeurs d'emploi sont sans qualification (niveau inférieur 
au CAP), ils sont 57 % à avoir moins de 30 ans, majoritairement des femmes (56 %) et avec 
une faible expérience (sans ou inférieure à un an) dans 41 % des situations. Ces 
caractéristiques se vérifient depuis plusieurs années. 

Face à cette situation, la Polynésie française doit disposer d'outils pour venir en aide à 
la population sans emploi et pour sauvegarder les emplois salariés existants. 

                                                            
1 CRE : « Convention relance emploi » (« loi du pays » n° 2009-10 du 29 juin 2009) ; IFED : dispositif d’aide « 
d’incitation fiscale pour l’emploi durable (« loi du pays » n° 2006-05 du 06 février 2006) ; IME : dispositif d’ « 
incitation au maintien de l’emploi » (« loi du pays »  n° 2009-9 du 29 juin 2009) ; ICRA : dispositif « insertion 
par la création ou la reprise d’activité » (« loi du pays » n° 2006-8 du 06 mars 2006) ; CTH : mesures destinées 
à favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées (loi du pays n° 2007-2 du 16 avril 2007) ; 
DARSE :  dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi (« 
loi du pays » n° 2006-17 du 26 juin 2006). 
2 Cf. publication « Points Forts » n° 3/2011 - ISPF 



Ce projet de « loi du pays » vise à remplacer certaines dispositions du code du travail 
en  modifiant deux mécanismes existants en faveur de l'emploi : 

- d'une part, la « convention pour l’insertion par l’activité » (C.P.I.A.) qui sera 
substituée par une mesure d'accès à l'emploi dénommée « Contrat d'Accès à l'Emploi » 
(C.A.E.) destinée aux personnes sans qualification, âgées de 18 à 55 ans et en recherche 
d’emploi ; 

- et d'autre part, « l’incitation au maintien de l’emploi » (I.M.E.) qui sera remplacée 
par une mesure de soutien de l'emploi salarié dénommée « Contrat de Soutien à l'Emploi » 
(C.S.E.) 

 
 

III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Le projet de « loi du pays » appelle de la part du CESC, les observations et 
recommandations suivantes : 

 
1. Sur le «Contrat d'Accès à l'Emploi» (C.A.E.) : articles LP. 5221-1 à LP. 5221-

31 nouveaux du code du travail. 
(Avis non adopté et non public (cf. Article 32 du Règlement Intérieur du CESC) 
mais réputé rendu (cf. Article 151 LOPF)). 
 

2. Sur le « Contrat de Soutien à l'Emploi » (C.S.E.) : articles LP. 5211-1 à LP. 5211-
26 nouveaux du code du travail. 

 
Le Conseil économique, social et culturel observe que le dispositif C.S.E. reste 

majoritairement identique à l’actuelle mesure d’incitation au maintien de l’emploi (I.M.E.) 
prévue aux articles LP. 5211-1 à LP. 5211-12 du code du travail. 

 
Mise en place par la « loi du pays »  n° 2009-9 du 29 juin 2009, cette mesure a 

bénéficié aux salariés des entreprises en difficulté et ayant dû avoir recours à une réduction du 
temps de travail du fait de la réduction de leur activité. Son application sur les quatre 
dernières années s’établit comme suit : 

 
Année 2009 (2ème semestre) 2010 2011 2012 
Nombre d’entreprises 122 206 208 190 
Montant versé (F cfp) 256 794 000 551 386 408 381 507 345 340 536 042

Source : S.E.F.I. 
 
Le nouveau dispositif C.S.E. intègre cependant quelques améliorations et restrictions 

suivantes découlant de l’expérimentation de l’I.M.E. : 
 

‐ L’employeur qui bénéficie du C.S.E ne peut procéder à un licenciement 
économique (article LP. 5211-3 nouveau) ; 

‐ Les entreprises éligibles doivent avoir au moins deux ans d’existence (article LP. 
5211-4 nouveau) ; 

 



‐ Elles doivent avoir conclu un accord d’entreprise visant à la réduction du temps de 
travail. Cet accord d’entreprise a une durée maximale d’un an (article LP. 5211-9 
nouveau), doit être visé par la Direction du travail (articles LP. 5211-4 et LP. 
5211-6 nouveaux) ; 

‐ L’employeur doit être à jour de ses cotisations sociales ou respecter les échéances 
d’une convention de paiement conclue avec la CPS (article LP. 5211-5 nouveau) ; 

‐ Le bénéfice du C.S.E exclut tout autre dispositif en faveur de l’emploi ou 
d’insertion d’un demandeur d’emploi pour l’entreprise bénéficiaire à l’exception 
des dispositifs en faveur des travailleurs handicapés et de l’apprentissage (article 
LP. 5211-7 nouveau) ; 

‐ La réduction du temps de travail ne peut être supérieure à 50 % ou avoir pour effet 
de réduire le temps de travail salarié à moins de 80 heures par mois (article LP. 
5211-10 nouveau) ; 

‐ Le C.S.E. doit être versé au salarié en même temps que la paie (article LP. 5211-14 
nouveau) ; 

‐ Enfin, une même entreprise ne peut bénéficier du C.S.E. plus de deux ans (article 
LP. 5211-19 nouveau). 

 
Si ces nouvelles dispositions n’appellent pas de remarques particulières, le Conseil 

économique, social et culturel relève que l’article LP. 5211-16 nouveau précise que « la 
compensation financière du Pays, mise en place au bénéfice des salariés, est soumise aux 
prélèvements fiscaux et sociaux, à l’exception de la tranche B de la cotisation de retraite et de 
la cotisation fonds social retraite exceptionnel (F.S.R.) ».  Donc, il apparaît clairement que 
par le biais de la fiscalité, le Pays « reprend » une partie de l’aide octroyée. Par ailleurs, il est 
observé que cet article ne soumet pas la compensation financière au prélèvement de la tranche 
B de la cotisation retraite et de la cotisation du F.S.R. Ce mécanisme risque fort de léser le 
salarié qui se trouvait être légèrement au dessus du seuil de cotisation de la tranche B et qui, 
par la réduction du temps de travail, se trouve amputé d’un droit que la compensation 
financière pourrait lui rétablir. 

 
Compte tenu de la limitation dans le temps du dispositif C.S.E. (maximum deux ans), 

encadré par ailleurs par un accord d’entreprise sur la réduction du temps de travail d’une 
durée maximale d’un an, le Conseil économique, social et culturel préconise la levée de cette 
dernière restriction qui n’a pour effet que de pénaliser encore plus le salarié dans l’ouverture 
de ses futurs droits à sa retraite. 

  
 
IV – CONCLUSION  
 

En ces temps de crise économique persistante, et compte tenu de l’importance de la 
destruction d’emplois que connaît le Pays depuis quelques années, le Conseil économique 
social et culturel de la Polynésie française ne peut rester insensible face à cette situation. 
 

Concernant le C.S.E. et sous réserve des observations et recommandations énoncées 
ci-avant, le Conseil économique, social et culturel émet un avis favorable aux dispositions du 
projet de « loi du pays » y afférentes. 

 
 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ………………………………………………………..  33 
Pour : ………………………………………………………..  26 
Contre : ………………………………………………………..   1 
Abstentions : ………………………………………………………..   6 

ONT VOTE POUR : 26 
Représentants des salariés 

01 FONG      Félix 
02 FREBAULT     Angélo 
03 GALENON     Patrick 
04 HELME     Calixte 
05 MANUTAHI     Karl 
06 PRATX-SCHOEN    Alice 
07 TEHAAMATAI    Hanny 
08 TEMARII     Mahinui 
09 TERIINOHORAI    Atonia 
10 TIFFENAT     Lucie 

Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 
01 BALDASSARI-BERNARD   Aline 
02 HAMBLIN     Heimana 
03 LAINE     Virginie 
04 PALACZ     Daniel 
05 REY      Ethode 
06 TAMA     Jean 
07 TAPETA     Luc, Roger 

Représentants de la vie collective 
01 ADAMS     Paul, Tony 
02 ATIU      Lydie 
03 CARILLO     Joël 
04 KAMIA     Henriette 
05 NUI      Clément 
06 RAOULX     Raymonde 
07 TANEPAU     Albertine 
08 TAPATOA     Marguerite 
09 TEFAAFANA-TAMARINO  Iaera 

A VOTE CONTRE : 01 
Représentants des salariés 

01 TEROROTUA    Ronald 

SE SONT ABSTENUS : 06 
Représentants des salariés 

01 LE GAYIC    Cyril 
02 PUTOA     Jean-Claude 

Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 
01 TEREINO     Toni 

Représentants de la vie collective 
01 DOOM     John 
02 MATA-RCIHMOND   Judy 
03 OLDHAM     Roland 



Réunions tenues les : 
3, 4, 5, 8 et 10 juillet 2013 

par la commission « Education-Emploi » 
dont la composition suit : 

                MEMBRE DE DROIT 
                       Monsieur Jean TAMA, Président du CESC 

  BUREAU 
 FREBAULT        Angélo   Président 
 TIFFENAT                   Lucie   Vice-présidente 
 TANEPAU        Albertine              Secrétaire 

 RAPPORTEURS 
 NUI                 Clément 
 TEROROTUA     Ronald 

 MEMBRES 
 BALDASSARI-BERNARD    Aline 
 BILLON-TYRARD     Jacques 
 CARILLO      Joël 
 CHARLES      Catherine  
 CHAUSSOY      Joseph 
 DOOM      John 
 HAMBLIN-ELLACOTT    Terainui 
 KAMIA      Henriette 
 LAINE      Virginie 
 LE MEHAUTÉ     Olivier 
 LUCIANI      Pascal 
 MANUTAHI      Karl 
 MATA-RICHMOND     Judy 
 OLDHAM      Roland 
 PALACZ      Daniel 
 PARKER       Heifara 
 PLEE       Christophe 
 PRATX- SCHOEN                Alice 
 PUTOA      Jean-Claude 
 RAOULX      Raymonde 
 TAPETA      Luc 
 TEREINO      Toni 
 TIRAO      Aldo 
 YAN       Tu 
 YIENG-KOW     Diana 

 SECRETARIAT GENERAL 
 WONG YUT Timi Secrétaire général p.i et 

Conseiller technique 
 NORMAND Carinne  Chef du secrétariat de séance 
 NAUTA Flora Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Education-emploi » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de la Présidence de Polynésie française : 
 

 Madame Manolita LY, conseillère spéciale du Président 
 

 Au titre du Service de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelle 
(SEFI) : 

 
 Monsieur Paul NATIER, chef de service 

 
 Au titre de la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) : 

 
 Monsieur Régis CHANG, directeur 
 Monsieur Heimanu SUARD, chef du service « cotisations » 
 Monsieur Hubert SANNE, responsable pôle « analyse et développement » 
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